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Groupes 

N° Intitulé Durée / semaine 
Montant/trimestre 

1 
Initiation musicale 
(3 et 4 ans) 

1 h 95 € (31.66 € x 3) 

2 
Initiation musicale 
(5 ans) 

1 h + ½ h 147 € (49.00 € x 3) 

3 Instrument + Formation musicale 1 h + 1 h 262 € (87.33 € x 3) 

4 
Flûte à bec + Formation musicale enfant 
(- 8 ans) 

½ h + 1 h 176 € (58.66 € x 3) 

5 Instrument seulement 1 h 215 € (71.66 € x 3) 

6 Instrument + Activité orchestre latin jazz 1 h + 1 h 30 299 € (99.66 € x 3) 

7 Activité orchestre latin jazz 1 h 30 96 € (32.00 € x 3) 

8 Ensemble classique ou Chorale enfants 1 h 79 € (26.33 € x 3) 

9 Chorale adultes ou Activité orchestre rock, blues  1h 65 € (21.66 € x 3) 

10 
Instrument + Ensemble classique ou Chorales 
ou Activité orchestre rock, blues 

1 h + 1 h  276 € (92.00 € x3) 

11 
Instrument + Formation musicale + Ensemble 
classique ou Chorales ou Activité orchestre rock, blues 

1 h + 1 h + 1 h 293 € (97.66 € x 3) 

12 
Instrument (- 8 ans) + Formation musicale + Chorale 
enfants 

½ h + 1 h + 1 h 199 € (66.33 € x 3) 

13 
Instrument + Formation musicale 
+ Activité orchestre latin jazz 

1 h + 1h + 1h30 309 € (103.00 € x 3) 

14 Cours particulier d’instrument (sous conditions) 1/2h 250 € (83.33 € x 3) 

 

+Frais d’inscription Montant 

Inscription individuelle annuelle 30 € 

Ré-inscription individuelle juin 27 € 

Inscription par famille annuelle 42 € 

Ré-inscription par famille juin 35 € 

Inscription et ré-inscription Initiation 18 € 

Informations supplémentaires 

Le mois de septembre est payé séparément. 
Le forfait est payable au début du trimestre à partir du mois d’octobre. 

Il vous est possible de nous régler en 3 fois (3 chèques en début de trimestre). 

Les cours non pris ne sont ni remboursés ni déductibles du forfait. 


